877 "On nous demande de lever le pied" : malgré Bétharram, le risque d’inspections très frileuses dans les écoles privées
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Longtemps quasi inexistants, des contrôles des écoles privées sous contrat ont été lancés tous azimuts après Bétharram. Mais, entre résistances, accusations d’excès et recadrage ministériel, certains inspecteurs redoutent un essoufflement. Et s’interrogent sur la volonté réelle de l’État de surveiller ces établissements.

« Nos collègues nous disent ressentir dans les académies une demande venant du ministère de lever le pied sur les contrôles des établissements privés sous contrat », assure Philippe Janvier, secrétaire général du Syndicat national des inspecteurs d’académie, qui concerne aussi les inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR). « Ils sont très surpris de ce qui apparaît comme un changement de ton, après les discours volontaristes des ministres successifs. » Bien que chaque semaine soient évoqués de nouveaux soupçons de maltraitance dans l’enseignement privé, le temps de Bétharram semble loin. Après les révélations de violences physiques et sexuelles dans cet établissement des Pyrénées-Atlantiques, l’ex-ministre de l’Éducation Élisabeth Borne avait dévoilé en mars 2025 un plan prévoyant que 40 % des établissements privés sous contrat (soit environ 3 000) devraient être inspectés en deux ans.

Dans la douleur

Près de 1 000 de ces établissements l’ont déjà été, parfois dans la douleur. Le choc de deux cultures. Jusqu’en 2025, ils n’étaient presque jamais contrôlés, alors qu’ils sont financés à 75 % par l’État. Un rapport parlementaire de 2024 dressait un constat sévère : une école privée sous contrat n’est contrôlée qu’une fois tous les cent cinquante ans. L’administration avait choisi de « faire confiance » sans rien vérifier.

À LIRE AUSSI : "C’est un travail à temps plein" : Alain Esquerre, le justicier de Bétharram
« Jusqu’à la fin de 2025, il n’existait pas de cadre ministériel clair, nous avons nous-mêmes dû le construire », explique Philippe Janvier. Des inspecteurs ont ainsi pointé, à tort, la présence de croix dans les salles, autorisées dans le privé catholique mais interdites dans le public. Pour l’enseignement privé, l’article 1 de la loi Debré de 1959 proclame « la liberté de l’enseignement [...] dans le respect total de la liberté de conscience » avec le « caractère propre » de chaque établissement. Un cadre juridique ambigu au service d’un équilibre politique fragile. Si chacun réfute le retour d’une « guerre scolaire », celle-ci se joue bel et bien, à fleurets mouchetés.

« Comme des cow-boys »

Le face-à-face est parfois tendu. Des directeurs d’établissements catholiques vivent mal ces enquêtes. Certains inspecteurs auraient agi « comme des cow-boys », assure-t-on au secrétariat général de l’enseignement catholique. À Paris, un enseignant témoigne : « Les lieux et les élèves ont été filmés sans autorisation. Des collégiennes ont été interrogées sur leurs relations avec les garçons, leur prise de la pilule du lendemain ou leurs pratiques religieuses. Les cartables ont été fouillés. C’était excessivement tendu. J’en ai eu mal au ventre. »
Dans un rapport, l’enseignement catholique a dénoncé des « méthodes abusives, arbitraires et anxiogènes », des « remises en cause des libertés pédagogiques » et une « suspicion généralisée » envers l’identité catholique. Il évoque aussi une « insistance intrusive » sur les questions confessionnelles. Le ministère a réagi en publiant un guide pour les inspecteurs qui souligne, par exemple, qu’ils « ne pourront pas interroger les élèves sur leurs convictions et pratiques religieuses », mais qu’ils ont la possibilité de le faire « sur une obligation ou non à participer aux événements religieux ».

À LIRE AUSSI : Pourquoi le patron de l'enseignement privé catholique joue une carte identitaire ?
Dans un entretien accordé au Monde, le ministre de l’Éducation nationale, Édouard Geffray, précisait fin janvier que « dans la très grande majorité des cas, les contrôles se passent bien. Il y a eu quelques signalements, justifiés, concernant des inspecteurs qui ont eu parfois un problème de positionnement, ou bien qui sont allés trop loin dans leurs recommandations, avec quelques rappels à l’ordre ».

Aux recteurs, il a rappelé « une ligne claire » : le respect du contrat, mais aussi du caractère propre de chaque établissement. La Rue de Grenelle a aussi organisé un « temps d’échange » avec les représentants du privé pour faire « un retour d’expérience sur les premiers contrôles ». Autant de signaux d’apaisement vis-à-vis du privé qui ont été « mal vécus » par les inspecteurs, raconte Philippe Janvier. « Il y a certainement des moutons noirs à l’inspection comme dans n’importe quel corps de métier, mais tout ceci me semble très exagéré », dit-il. Voire instrumentalisé ?

En réalité, selon les témoignages recueillis par Marianne, la plupart des inspections semblent s’être passées correctement, même si certains inspecteurs ont pu se montrer secs. « Ils fouillent et cherchent ce qui ne va pas, mais ça semble normal. On nous a surtout demandé ce qui était mis en place en matière de harcèlement et d’enseignement à la vie affective et sexuelle. Ce n’était pas très sympa mais, au final, ils ont juste noté qu’il manquait cinq minutes de cours par jour en maternelle pour une histoire d’horaire fluctuant le matin. Mais qu’on assurait bien sur le harcèlement ! », témoigne une enseignante.

Et soudain, « la Marseillaise »…

Les infractions relevées tournent autour de la liberté de conscience, du respect des volumes horaires dus aux élèves et parfois des mentions discriminatoires dans les règlements, comme celles qui portent sur les tenues des enfants. Auprès de Marianne, des profs du privé, eux, se disent satisfaits de ces contrôles et regrettent surtout que les comptes rendus ne soient reçus que par les directeurs d’établissement. « C’est problématique, car ces derniers sont parfois responsables de dérives et peuvent les couvrir. Si des dysfonctionnements existent, ni les parents ni les professeurs ne seront donc mis au courant, ou a minima. C’est facile de tout mettre sous le tapis, témoigne une enseignante d’un collège privé de Rouen. Il n’est pas bien compliqué de montrer patte blanche le jour J. Certains chefs d’établissement s’arrangent pour que les mécontents ne soient pas là ce jour-là. Tout le monde est briefé pour savoir quoi répondre aux inspecteurs. C’est amusant de travailler dans un collège où la charte de la laïcité et la Marseillaise apparaissent soudain sur les murs par magie, trois jours avant. »
À LIRE AUSSI : Affaire Bétharram : François Bayrou, l’oubli sélectif comme ligne de défense
D’autres racontent que seuls quelques parents et élèves « proches de la direction » et une poignée de professeurs « soumis à l’autorité du directeur » sont présentés aux inspecteurs. La plupart racontent surtout que les contrôles ne sont pas suivis d’effet : « Beaucoup de collègues ont mis en cause des problèmes de dialogue, des tensions et des passe-droits, des bizarreries financières. Rien n’a changé depuis. »
De fait, l’efficacité du contrôle ne réside pas uniquement dans le nombre de visites effectuées, mais aussi dans leur contenu et dans leurs conclusions. À Bétharram, la brièveté de l’inspection, menée par un seul inspecteur dans les années 1990 après un signalement de violence, a été largement critiquée. Il faut par ailleurs noter que les deux tiers des contrôles du privé se font aujourd’hui sur « pièces » administratives et sans visite physique de l’établissement. Difficile dans ces cas de percevoir le moindre problème…

Les inspecteurs s’inquiètent d’autant plus que le secrétaire général de l’enseignement privé sous contrat, Guillaume Prévost, affiche souvent un discours très offensif vis-à-vis de l’enseignement public. Ce dernier est allé jusqu’à dire, lors d’une interview au Figaro, fin février : « L’école publique a organisé son monopole sur les classes populaires, nous entendons le contester. » Le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique a annoncé le 5 février avoir obtenu du ministre l’ouverture des concours d’inspection aux enseignants du privé sous contrat, qui ne sont pas fonctionnaires. Un texte serait en préparation.

À LIRE AUSSI : "Il se mettait sur moi et me violait" : après l'affaire Bétharram, un collège privé de Dax mis en cause
Pour le Comité national d’action laïque, cette revendication constitue « une ligne rouge », ces personnels exerçant dans un système privé « en concurrence avec le service public ». « À quoi répond cette réforme ? À une difficulté de recrutement ? À une volonté de décloisonner public et privé ? Si tel est le cas, qu’on le dise clairement, qu’on en débatte. À défaut, comment ne pas voir dans cette annonce une réaction politique, voire une mesure punitive, après les tensions récentes entre l’enseignement catholique et les inspecteurs, notamment après le scandale de Bétharram ? », demande Yannick Trigance, secrétaire national à l’éducation du Parti socialiste.

